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Compte rendu des instances du 19 juin 2024
Présents :
Membres du conseil d’exploitation et du comité des usagers :
· Anne Sophie OLMOS 
· Vincent COMPARAT
· Raymond AVRILLIER
· Pierre Louis DOUCET
· Michel BARNIER
· Gilles STRAPPAZZON
· Christian MASNADA
· Christian BALESTRIERI
· Jean FRANCOZ 
· Jacky ROY (CU)
· Gilles KUNTZ (CU)
· Denis LEDOUX (CU)
· Marcello BRANCALEONE (CU)
· Jean SOULES (CU)
· Michèle RAGACHE (CU)
· Marie Jeanne EYMERY (CU)

Service de la Métropole :

· Nicolas PERRIN
· Nicolas LESUR
· Marie BREUIL
· Carlos RIVIERE
· Arnaud TEINTURIER
· Marie Pierre BARTHOLLET
· Michèle FAVRE-BUISSON
Délibérations eau et assainissement:

Les comptes rendus sont approuvés (corrections mineures)


· Choix du mode de gestion de la facturation de l’eau et de l'assainissement sur le territoire métropolitain à compter de 2025 et caractéristiques principales du contrat

Monsieur Avrillier regrette que la Direction Générale des Finances Publiques ne soit pas en mesure, faute de moyens, de garantir un service équivalent à celui de la SPL EDGA en matière de facturation. Il remarque que les missions de service public inhérentes au service ne peuvent pas s’exercer dans les conditions actuelles et que ceci mène à l’incapacité de faire et au recours à des structures privées pour les mener à bien. Monsieur Avrillier demande la rédaction d’un courrier à l’attention du personnel de la SPL pour les remercier et souhaite également une note sur le coût de ce service (pour la partie qui devrait être remplie par l’Etat).
Monsieur Doucet s’abstiendra pour manifester sa désapprobation face au manque de moyens constants des services publics de l’état et des difficultés à exercer des missions de qualité dans ce contexte.

VOTE : ABSTENTION : M DOUCET

· Convention de financement des travaux de sécurisation de l’alimentation en eau potable de la communauté d’agglomération du Pays Voironnais / interconnexion locale de secours en rive droite : avenant n°1

Monsieur Avrillier demande que le pourcentage d’augmentation soit stipulé dans la délibération.

VOTE : UNANIMITE

· Accords-cadres à bons de commande de travaux sur les réseaux d'eau potable et d'assainissement des communes de Grenoble-Alpes Métropole - Lots 1 et 2

Monsieur Riviere constate une augmentation de 20% par rapport aux marchés de 2020 et de 10 à 15% par rapport aux estimations faites par les services. Il précise que le bordereau des prix a 1600 lignes et qu’il est normal que les entrepreneurs aient appliqué un coefficient de sécurité en l’absence de données sur les ventilations futures. Les analyses ont été faites en fonction de chantiers types.

Monsieur Perrin ajoute que l’analyse a été faite par Monsieur Riviere, saluée, pour sa qualité, par les membres de la Commission d’Appel d’Offres.

VOTE : UNANIMITE

· Travaux de raccordement des effluents de l'usine de dépollution du Sonnant d'Uriage au système d'assainissement de Grenoble-Alpes Métropole - lot 2 - Tronçon amont "Combe de Gières"

Après débats

VOTE : UNANIMITE

· Avenant n°1 au marché de travaux de rénovation de la ventilation des unités de biofiltratation BIO C1 ET BIO C2 sur l'usine de traitement des eaux usées AQUAPOLE : marché n°2021-760

Après débats :

VOTE : UNANIMITE

· Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable

Monsieur Kuntz remarque qu’il s’agit d’un service public efficace et réactif. Il demande comment se positionnent les tarifs de la Métropole ?

Monsieur Perrin répond que ceux-ci sont inférieurs d’environ 20% à la moyenne des collectivités et EPCI de même taille.

Monsieur Soules demande s’il n’y aurait pas des travaux à faire sur les ouvrages gravitaires ?

Monsieur Perrin répond que la Métropole est au-dessus de la moyenne nationale en matière de renouvellement de réseaux. De plus l’enveloppe dédiée est consommée presque en totalité chaque année pour l’eau potable. Au regard de la santé financière de la régie eau il pourrait être envisagé d’augmenter l’enveloppe d’investissement prévue lors de la préparation du budget 2025. 

Monsieur Teinturier ajoute que les services font une grosse étude diagnostic des ouvrages en matière de génie civil. Une présentation aura lieu prochainement.

Monsieur Avrillier remercie les services pour le travail sérieux et considérable effectué. Il rappelle que le RPQS est un document obligatoire qui doit contenir un certain nombre d’indicateurs. Il souhaite qu’il soit plus facilement accessible sur le site de la Métropole. Il note que les demandes de l’an dernier ont été prises en considération et qu’il y a cette année un chapitre sur la gestion sociale du personnel des régies. Il serait bon toutefois d’ajouter la capacité active de désendettement. Il souhaite que la Métropole grenobloise prenne contact avec son homologue lyonnais au sujet de la tarification de l’eau et de la connaissance du nombre d’usagers derrière les compteurs collectifs.

Le conseil d’exploitation PREND ACTE du rapport

· Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de l'Assainissement de Grenoble-Alpes Métropole

Monsieur Francoz demande s’il existe un texte qui définit la durée entre deux vidanges d’une fosse septique ?

Monsieur Lesur répond qu’il n’y a pas de règle : cela dépend du remplissage.

Monsieur Avriller fait l’éloge du fonctionnement des services eau et assainissement dans leur réflexion d’anticipation des besoins et ajustements ad hoc. Il souhaite qu’un paragraphe sur le personnel des régies, présent dans le RPQS eau, soit intégré l’année prochaine.

Le conseil d’exploitation PREND ACTE du rapport


· Contrat de concession de travaux et de valorisation du biogaz d’Aquapole conclu avec le groupement GER EnER-Degrémont Service: rapport annuel 2023

Après discussions VOTE : UNANIMITE

Délibérations Administration générale, ressources humaines et patrimoine

· Transfert à Grenoble-Alpes Métropole de l'emprise foncière de six réservoirs d'eau potable, d'une station de pompage et d'une station d'épuration situés sur la commune de Corenc

Monsieur Teinturier rappelle que des délibérations similaires ont été prises depuis le début d’année et seront encore prise à l’avenir. Pour plus de clarté il propose de mettre en place un tableau de suivi et une cartographie adaptée qui seront renseignés au fils des délibérations. Pour répondre à la question de Monsieur Balestrieri, il répond qu’il faut effectivement des délibérations de transfert concordantes Métropole/commune concernée.

VOTE : UNANIMITE



Délibérations stratégie foncière, urbanisme et PLUI

· Convention de participation pour la réalisation d'équipements publics exceptionnels pour la société Aledia

Monsieur Avrillier rappelle que ce champs d’application ne se situe pas dans le domaine de la distribution en eau potable, donc hors de notre compétence. Il se félicite toutefois que la société Alédia ait sollicité la Métropole et s’inquiète d’être dans la régularité, ce qui n’est pas le cas de toutes les industries installées dans le secteur. Toutefois il rappelle que les autorisations ont été données lors de l’enquête publique avec l’assurance qu’il n’y aurait pas besoin d’eau d’où l’importance de toujours anticiper, dans les documents préalables demandés et élaborés, les besoins en eau.

Mme Olmos demande que les éléments de l’enquête publique soient ajoutés à la délibération, à savoir : l’autorisation supplémentaire de la DREAL et la consommation maximale d’eau à fournir à l’entreprise.

Monsieur Teinturier reconnaît que l’autorisation a été donnée avec des informations erronées, néanmoins ALEDIA a renouvelé celle-ci avec les bonnes données et le travail engagé pour la délibération tient compte des informations récentes. Il ajoute que la Métropole ne pourra pas fournir plus de 19 m3/h. Si le besoin est supérieur il conviendra à ALEDIA de chercher d’autres solutions.

Monsieur Avrillier demande que la limite de 19 m3/h soit mentionnée dans la délibération. Il souhaite les copies des actes d’autorisation donnés à ALEDIA.

VOTE : CONTRE RA


· Approbation d'un bail à construction pour la création d'un surpresseur situé voie des Collines sur la commune du Pont-de-Claix

Monsieur Avrillier remarque qu’il manque les données cadastrales. Il souhaite aussi, en l’absence d’analyses, une clause de réserve qui pourrait être levée en cas de toxicité des sols et de dépollution obligatoire préalable.

Monsieur Riviere précise que les services, qui ont réalisé des travaux sur cette zone récemment, ne sont pas inquiets d’une potentielle pollution des sols.

VOTE : 1 abstention PL DOUCET

Points d’informations

· Point d’avancement transfert du pôle distribution de la SPL Eaux de Grenoble alpes

Monsieur Perrin indique que le personnel concerné a été rencontré et qu’il y a beaucoup moins de crainte que lors du transfert du pôle production.

L’intégration est prévue le 1er janvier 2025.

Monsieur Avrillier remarque combien il est agréable d’avoir un suivi humain et une attention particulière dans ces situations de transfert de personnel.

· Election d’un membre du comité des usagers au sein du conseil d’exploitation des régies eau potable et assainissement

Suite à la candidature de Messieurs Kuntz et Soulès, et après un vote à bulletin secret, Monsieur Jean Soulès a recueilli le plus grand nombre de voix.

· Point d’avancement des études d’impact du changement climatique sur les ressources du Drac et de la Romanche

Monsieur Avrillier rappelle les problématiques en matière de débit réservé et données historiques. En ce qui concerne les données de Météo France, organisme qui a travaillé sur le projet, Monsieur Avrillier s’inquiète de la disparition progressive du personnel au profit de donnés modélisées par de l’Intelligence Artificielle et souhaiterait un maintien des compétences humaines locales. Enfin il constate le peu d’informations et de formations sur l’étude des nuages et par conséquent de la pluviométrie particulière qui s’installe depuis quelques années. Il serait intéressant que le travail effectué serve à un renforcement et approfondissement de connaissances qui pourraient être utiles par ailleurs.

Monsieur Doucet demande quels sont les prévisions en matière de consommation d’eau potable à l’horizon 2050 et 2100 ?

Mme Breuil ajoute qu’un travail collaboratif avec l’université va être initié.

Mme Ragache demande si les pluies abondantes de ces 3 derniers mois ont rempli toutes les nappes phréatiques du département ?

Mme Breuil indique qu’il y a eu une recharge significative des nappes à l’échelle du pays.


· Bilan de la journée sécurité du 14 mai 2024

Monsieur Sintès précise que ce séminaire ne concernait que les agents techniques eau, assainissement et GEMAPI.

Mme Ragache demande s’il existe au sein de la Métropole un organisme qui permet de se former aux 1ers secours.

Monsieur Sintès répond que, depuis des années, le service prévention/santé au travail, organise des formations et oblige la désignation de référents santé et sécurité au travail.

· [bookmark: _GoBack]Point d’information sur l’EPTB Etablissement Public Territorial de Bassin, acteur de la politique de l’eau à l’échelle d’un bassin versant ou d’un sous-bassin (relève du grand cycle de l’eau). 

Présentation par Mme Breuil qui indique que la métropole devra désigner un représentant titulaire et un suppléant. 

Monsieur Strappazzon ajoute qu’il s’agit véritablement d’un organe de mutualisation et d’efficience recherchée.
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